
BUDGET PRIMITIF 2022
Malgré les menaces et incertitudes liées à la crise sanitaire et à la guerre en Ukraine  
dont les impacts ne sont pas neutres pour nos finances, nous gardons le cap et poursuivons  
la mise en place de nos projets structurants et innovants.
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C’est une fierté de constater combien les peuples européens, 
unis, font preuve d’engagement et de solidarité envers le peuple 
ukrainien aujourd’hui touché par une guerre aussi violente 
qu’injustifiable. À notre échelle, après une première vague 
de collecte citoyenne, nous nous organisons aujourd’hui aux 
côtés de l’État et des associations caritatives locales pour 
pouvoir accueillir les réfugiés qui ont besoin de notre hospitalité, 
et vous êtes nombreux à avoir proposé d’offrir votre toit. 
Mes remerciements les plus sincères.

Mesurons la chance que nous avons de vivre dans un pays 
en Paix ; et, en cette année électorale, mesurons aussi 

la responsabilité qui nous incombe en démocratie : maintenir une démocratie vivante, 
et vigilante.

À notre échelle, nous nous y employons.

Rigueur, responsabilité et ambition, tels sont les trois axes qui structurent la gestion de 
notre budget.
Bien que notre situation financière soit stable, je tiens à vous dire que nous devons rester 
vigilants, poursuivre nos efforts et conserver nos capacités à faire face aux imprévus. 
La période incertaine que nous traversons nous l’impose, la confiance que vous m’avez 
donnée m’y oblige.
Si je devais qualifier ce budget 2022, je dirais qu’il s’agit d’un budget solidaire, ambitieux 
et innovant, à l’image du projet que nous entendons porter durant ce mandat pour 
notre commune.
Solidaire par le doublement de la subvention allouée au Centre Communal d’Action Sociale 
en prévision de situations sociales difficiles accrues, une subvention exceptionnelle pour 
l’aide aux réfugiés, le déploiement de l’application « Trocr » pour soutenir les associations 
locales œuvrant au profit des plus démunis, le conventionnement d’un logement municipal.
Ambitieux par la nature des travaux envisagés cette année encore. La requalification 
du Mail de la Devoiselle en lien avec la future salle de spectacle intercommunale, 
l’aménagement de la rue du Patus pour favoriser les mobilités douces, la création d’un 
Pump Track, la rénovation du sol de la salle Maurice Bousquet, la création d’un centre 
d’innovation, pour n’en citer que les plus emblématiques, en sont l’illustration. Ces nouveaux 
investissements amélioreront le cadre de vie et permettront d’accroître les activités au 
service des habitants. Et cela alors que les travaux dans les écoles se poursuivent, que 
les moyens sont donnés aux associations pour fonctionner, que nos aînés et nos jeunes 
sont soutenus dans leurs activités et parcours et que nos services sont renforcés.
Innovant par la poursuite d’actions en faveur de la digitalisation de nos commerces et 
entreprises artisanales, la refonte de notre site internet avec de nouvelles fonctionnalités, 
l’ouverture d’un centre d’innovation qui regroupera l’espace coworking, un Fab Lab et 
des espaces de réunion et de formation. Innovant en expérimentant des modalités de 
dialogue avec les Saint-Gillois, à l’instar du budget participatif.

Dans notre programme électoral, nous avions en effet prévu de mettre en place un 
budget participatif citoyen. C’est désormais chose faite. Le conseil municipal en a défini 
les modalités, un règlement en précise le fonctionnement, garantissant la transparence 
de la démarche et la sécurisation du vote. Ce projet entame sa première édition, avec le 
millésime 2022. Dès le mois de mai vous pourrez proposer vos projets. Un dossier sera 
consacré à cette démarche collective dans le prochain Dialog’.

La parole est aux Saint-Gillois, pour une démocratie vivante.

Michèle LERNOUT

Édito



TRAVAUX - Concertation
Une réunion de concertation a été 
organisée en mairie le 28 mars pour 
la réfection de la rue de la Frégère.

Il s’agissait de récolter les avis 
des riverains sur les éventuelles 
problématiques rencontrées dans 
leur rue. Sans changer en profondeur 
l’aménagement actuel, le projet consiste 
principalement à réaliser la réfection de 
la voie et des trottoirs.

CAMÉRAS-PIÉTONS
La Police Municipale est désormais 
équipée de caméras-piétons. Portées 
en évidence sur l’uniforme au niveau de 
la poitrine de l’agent, elles sont un outil 
supplémentaire permettant de prévenir 
d’éventuels comportements inciviques 
ou agressifs.

Soumise à une stricte législation, la 
caméra-piéton peut être activée à tout 
moment par le porteur lorsqu’il le juge 
nécessaire, les personnes filmées étant 
alors informées verbalement de sa mise 
en route.

NOUVEAUX PANNEAUX 
D’INFORMATION 
ÉLECTRONIQUE
Deux journaux d’information 
électronique viennent d’être installés, 
devant l’école élémentaire Patus et sur 
le parking du Forum.

La commune poursuit ainsi 
l’élargissement de son périmètre 
géographique d’information.
Elle compte désormais 10 panneaux, 
installés à différents endroits 
stratégiques.

ACHAT DE VÉHICULES 
100 % ÉLECTRIQUE
La municipalité vient d’acquérir 
deux nouveaux véhicules utilitaires 
entièrement électriques.

Le développement du parc automobile 
avec ce type de véhicule, c’est zéro 
émission de gaz carbonique, une 
réduction du bruit et la réalisation 
d’économies de carburant.

PRÉVENTION MORSURES
Chaque année, plus de 2000 facteurs sont mordus en France. Votre chien n’est pas 
méchant, mais il peut se montrer imprévisible ou effrayé. Les propriétaires de chiens 
sont pénalement responsables des dommages causés.

Une formation à la prévention des 
morsures a été réalisée sur la plateforme 
courrier de la commune le 24 mars 
dernier en présence du chef de poste de 
la police municipale. Une présentation 

théorique et des démonstrations ont 
permis de mieux comprendre les 
réactions d’un chien menaçant et 
d’adopter les bonnes attitudes.
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UNE AIDE URGENTE POUR L’UKRAINE
Sensibles à la situation tragique engendrée par l’invasion russe en Ukraine au 
mépris du droit international, les élus de la commune de Saint-Gély-du-Fesc ont 
voté à l’unanimité dans son conseil municipal du 8 mars dernier une aide urgente de 
5 000 € en faveur du peuple ukrainien.

Cette somme a été versée à l’Association 
des Maires de France (AMF 34), organisme 
partenaire de cette opération qui a ouvert 
un compte dédié.

ET UNE COLLECTE DE DONS
En parallèle, la commune a participé à 
une collecte de dons (logistique, hygiène, 
secours) qui a rencontré un grand succès 
grâce à la très importante mobilisation 
des Saint-Gillois. 
Ces dons ont été ensuite acheminés 
jusqu’aux frontières de l’Ukraine par un 
camion de la Protection Civile.

À l’aide d’un cerf-volant, Michel Trouillet, 
président de l’association Ok Mistral (voir 

page 11) a monté haut dans le ciel le 
drapeau ukrainien, en se positionnant à 

différents endroits de la commune.

FÊTE DES GRAND-MÈRES
A l’occasion de la fête des grand-mères 
le 6 mars dernier, la municipalité a invité 
nos seniors à assister à la pièce « Un air de 
famille », une comédie écrite par Jean-
Pierre Bacri et Agnès Jaoui et interprétée 
par la Compagnie du Triangle.

Après deux années d’interruption en 
raison du contexte épidémique, cet 
évènement a permis à de nombreux 
grands-pères et grand-mères de se 
retrouver et partager tous ensemble un 
moment agréable et convivial.

DÉBROUSSAILLAGE
Dans le cadre des Obligations légales 
de Débroussaillement, la municipalité 
a expérimenté au mois de mars la 
technique de l’éco-pâturage le long 
du ruisseau du Pichagret et au niveau 
de certains bassins de rétention de la 
commune.

Utilisé en milieu urbain, sur un terrain 
accidenté, ce procédé écologique s’est 
avéré concluant et a fait le bonheur des 
riverains venus observés le travail des 
moutons et des ânes.

FORMATION
Dans l’optique de la tournée de préven-
tion prévue au printemps, la police muni-
cipale a formé les membres du Comité 
communal des feux de forêt (CCFF). 
Quelle que soit la période, des contrôles 
sont effectués par les services de l’État, 
l’Office national des forêts et la police 
municipale.

Infos : https://www.herault.gouv.fr/
Politiques-publiques/Agriculture-foret-
et-developpement-durable/Foret/
Prevention-des-forets-contre-les-incendies/
Reglementation-debroussaillement

CARNAVAL DES ENFANTS
Mais qu’ils étaient beaux, nos petits saint-gillois, accompagnés de 
leurs familles, pour fêter dans une ambiance carnavalesque l’arrivée 
du printemps le 19 mars dernier !

Au cœur d’un défilé rythmé par les joyeux 
Arlequins de la Peña « Les Aux Temps 
Tics », les costumes et accessoires n’ont 
pas manqué d’originalité. À l’arrivée de 

ce joyeux cortège, les Saint-Gillois se sont 
rassemblés à l’Espace Georges Brassens 
pour partager un goûter, puis assister au 
spectacle « Face A : Block Party ».

Les artistes de la compagnie « Les hommes 
qui portent et des femmes qui tiennent » 
ont virevolté avec une paire de sangles et 
un cerceau aérien le temps d’un numéro 
d’acrobates véritablement époustouflant !

TRAITEUR - CAVE - EPICERIE FINE -
BOUCHERIE - PÂTISSERIE 

Immeuble Hora Del Sol
665 Rue des Verriès

34980 SAINT-GELY-DU-FESC
 

04 67 84 37 76
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Nouveau à 
St-Gély-du-Fesc
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ÉCOLES

MULTI-ACCUEIL LES LUTINS
Le 8 mars dernier, le multi-accueil les 
lutins a organisé un carnaval haut 
en couleur qui a laissé libre cours 
à l’imaginaire des enfants et de 
leurs parents.
Chaque équipe d’encadrants a su 
rivaliser d’imagination dans le choix des 
thèmes de déguisement. L’équipe des 
petits avait choisi le dress code « Pyjamas 
party » ; celle des moyens avait opté pour 
une thématique animalière ; tandis que 
le groupe des grands avait construit 
un univers de paillettes et de fées. 
L’équipe de direction a, elle, tenu la barre 
en s’habillant en marin.
En musique, chaque enfant s’est 
retrouvé emmené dans un tourbillon de 
déguisements et de joie partagée.

ALSH LES GALOPINS
Le mois de mars a débuté par la visite 
des Savants fous sur le thème « astro-
nautes et planètes » lors de la deuxième 
semaine des vacances d’hiver.
Les mercredis suivants, diverses acti-
vités sportives et des grands jeux ont 
été proposés aux enfants par les anima-
teurs de l’ALSH les Galopins, notamment 
du tir à l’arc, des relais sportifs, des 
courses de trottinettes, des jeux de 
ballon, de coopération et d’équipes, et 
des parcours de motricité avec relais. De 
nombreux ateliers créatifs et de bricolage 
ont également été mis en place : création 
de galettes et de royaumes des rois, 
fabrication de pots de fleurs en papier 
crépon, réalisation de cartes avec illusion 
d’optique, activités peinture…

ESPACE JEUNESSE
Pendant les vacances d’hiver, un séjour 
ski a été organisé à Ancelle dans les 
Hautes-Alpes. Le 16 mars, les jeunes se 
sont retrouvés, accompagnés de leurs 
parents, pour visionner un film réalisé 
par l’équipe d’animation, résumant les 
meilleurs moments.
Parmi les nombreuses activités et sorties 
du mois de mars, l’organisation d’un 
concours de la plus belle photo décalée a 
été particulièrement appréciée. Il s’agis-
sait d’utiliser un objet et de le mettre 
en scène “en jouant” avec le cadrage, 
la perspective, la netteté, la distance et 
l’effet flou. Munis de leurs smartphones, 
jeunes et animateurs ont dû également 
appréhender les techniques et problé-
matiques de la prise de vue en extérieur.

CARNAVAL DE PATUS
Le 28 mars dernier, l’école maternelle Patus a fêté au rythme 
des farandoles son carnaval annuel sur le thème des émotions 
étudiées en musique avec Anouk Auzier.
Habilement confectionnés en classe par les enfants eux-mêmes, 
les déguisements représentaient les quatre émotions principales : 
colère, joie, tristesse et peur.
Fondatrice de 
l’association 
Incroyable Tic Tic 
boum et auteur 
de « Trompet sur 
scène avec ses 
émotions », Anouk 
Auzier réalise 
actuellement 
auprès des enfants 
un travail remar-
quable sur leur 
propre perception 
des émotions.

EXPOSITION 
DE DESSINS
À travers des 
créations originales, 
empruntant à divers 
procédés artistiques, 
les élèves des écoles 
maternelles et 
élémentaires, mais 
aussi les enfants des 
accueils de loisirs 
périscolaires et 
structures de petite 
enfance prennent 
leur courage à 
deux mains pour 
vous convier à leur 
exposition sur le 
thème du cirque.

Ouvert au public 
     samedi : 10h - 12h
     en semaine : 16h30 - 18h
     mercredi : 10h - 12h / 14h - 16h
 

www.saintgelydufesc.com • 04 67 66 86 08

Entrée 
libre

Exposition

Créations des écoles,  accuei ls  de lo is irs périscola ires 
et  structures de pet ite enfance

14 20 
avril

de

Salle de la Frégère

dessins

Vernissage : jeudi 14 avril, à 18h

Thème :  le  c irque
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NAVETTE
Vous avez plus de 75 ans et n’avez pas 
de moyen pour vous déplacer ?
Une navette est mise gratuitement à 
votre disposition par la municipalité. 
Elle fonctionne désormais les mardis et 
jeudis, de 8h30 à 12h30 (hors vacances 
scolaires et jours fériés).

Sur rendez-vous, la prise en charge est 
prévue devant votre domicile, entre 
8h30 et 11h. Vous êtes déposé à un arrêt 
(voir liste ci-dessous) et raccompagné 
ensuite à domicile.

Pour une première utilisation, il suffit 
de vous inscrire en transmettant à la 
mairie :
- Un formulaire signé (téléchargeable 

sur : https://www.saintgelydufesc.com/
Navette.html)

- La copie d’une pièce d’identité
- Un justificatif de domicile

Une fois ces formalités administratives 
remplies, il vous suffira de contacter au 
moins 48h avant, le service urbanisme.

Les arrêts :
- Centre-ville
- Centre de Radiologie
- Laboratoire d’analyses  

médicales
- Cimetière de Valène
- Cimetière du Rouergas

Infos : Tél. 04 67 66 86 16

6m3 
C’est la quantité de vêtements adultes 
enfants et nourrissons récoltés par les 

élèves et enseignants du collège François 
Villon au profit de la Croix rouge française.

SÉJOUR DANS LES GORGES DU VERDON  
ET LE QUEYRAS
Du mardi 17 au jeudi 19 mai

Vous quittez dès 7h le parking 
de l’Espendir en direction 
de Moustiers-Sainte-Marie, 
capitale de la faïence, classée 
parmi les plus beaux villages de 
France. Vous prenez ensuite la 
direction des Gorges du Verdon, 
déjeunez à La Palud-sur-Verdon 
et enchaînez par la route des 
crêtes. Plusieurs arrêts sont 
prévus pour profiter de différents points 
de vue sur les Gorges du Verdon.
Le lendemain, vous prenez la route des 
montagnes du Queyras, en passant par 
Barcelonette et Mont-Dauphin, qui fait 
partie des douze sites majeurs construits 
par Vauban. Vous déjeunez ensuite à 
Molines-en-Queyras et visitez Saint-
Véran, la plus haute commune d’Europe, 
en plein cœur du Parc Naturel Régional du 
Queyras. Vous passez par le fort Queyras, 
bâti à 1 400 mètres d’altitude sur le verrou 
glaciaire dominant les gorges du Guil.
Le dernier jour, vous vous rendez au lac 
artificiel de Serre-Ponçon. Vous visitez 

Sisteron, la perle de Haute Provence, bien 
installée dans son écrin rocheux. Ville 
d’histoire, elle possède de nombreux 
monuments, dont sa citadelle, qui fait 
face au rocher de la Baume et ses strates 
quasi-verticales.

Inscriptions : En mairie, le mardi 12 avril, à 8h. 
Deux personnes maximum par réservation. 
Réservé aux 67 ans et +, domiciliés à 
Saint-Gély-du-Fesc.
Participation de 240 € par personne,  
le reste étant pris en charge par la muni-
cipalité. Se munir d’une pièce d’identité. 
Règlement par chèque libellé à l’ordre 
du Trésor public.

LE DYNAMIC
Du 6 au 10 mars, le club le Dynamic a 
organisé un séjour en Espagne, sur la 
route des orangers.

Après avoir découvert Benicàssim et 
admiré la beauté enivrante des champs 
d’orangers, nos voyageurs ont visité la 
forteresse de Sagonte, puis Valence, une 
ville portuaire dotée d’un patrimoine 
architectural remarquable. La prochaine 
excursion est prévue à Madrid et Tolède 
du 12 au 18 octobre.

Lors d’un tirage au sort organisé par le 
voyagiste, les deux heureux adhérents 
gagnants sont repartis avec leur poids en 
oranges, soit 50 kg chacun !

NOCES D’OR ET  
DE DIAMANT
La municipalité organisera 
prochainement la réception en l’honneur 
des couples ayant fêté en 2021 leur 50e 
ou 60e année de mariage.

Les couples qui ne se sont pas fait 
connaître avant le 31 décembre 2021 
auprès du service communication-
animation-culture, sont invités à 
s’inscrire au 04 67 66 86 08.

DON DU SANG
Un GRAND MERCI 
aux 109 personnes 
volontaires qui 
ont contribué à la 
collecte du 4 mars. 
Prochaine collecte : 
vendredi 6 mai, de 
13h30 à 19h30, à la 
Halle des Verriès.

Après des mois de difficultés de 
collecte, les réserves de sang de la 
région Occitanie sont aujourd’hui les 
plus faibles de France.

L’Établissement français du sang 
détient à peine 8 jours de stock sur 
les 15 jours nécessaires pour couvrir 
convenablement les besoins des 
malades… 
En 1h, vous pouvez sauver 3 vies !

Suis-je éligible au don de sang ?
https://dondesang.efs.sante.fr/
puis-je-donner?quiz=0&etape=0

Roxane Castan
Roxane Castan vient de lancer son 
activité de Monitrice éducatrice libérale 
auprès des personnes en situation de 
handicap mental.

Tél. 06 77 70 45 07 - aeliberal34@gmail.com

‘Le 605 AVENUE’
Av. du Pic-St-loup
34980 St-Gély-du-Fesc

04 67 84 30 30

06SANTÉ  Solidarité
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BIBLIOTHÈQUE

FÊTE DE LA MUSIQUE
La fête de la 
musique est une 
occasion unique de 
donner la possibilité aux musiciens 
amateurs et confirmés de s’exprimer 
dans des conditions professionnelles, 
sur des espaces scéniques en centre-
ville aménagés par la municipalité. 
Cette année encore, notre commune 
prendra les devants des festivités en 
la fêtant le lundi 20 juin.

Les formations souhaitant participer à 
cet événement sont vivement invitées 
à se faire connaître auprès du service 
communication animation culture de 
la mairie au 04 67 66 86 08.

ROMAN
BARBIER Samuelle • Celles qui restent
BENACQUISTA Tonino • Porca Miseria
BENZINE Rachid • Voyage au bout de l’enfance
DAZIERI Sandrone • La Danse du gorille (Policier)
DELERM Philippe • New York sans New York
DELZONGLE Sonja • Abîmes (Policier)
FLUKE Joanne • Meurtres et cupcakes au caramel (Policier)
INDRIDASON Arnaldur • Le Mur des silences (Policier)
LEMAITRE Pierre • Le Grand monde
MATHIEU Nicolas • Connemara
MORIARTY Liane • Set et match !
OLMI Véronique • Le Gosse

PEREZ REVERTE Arturo • Sabotage (Policier)
RUBIO Serge • D’Acadie en Louisiane
SENTENAC Victoire • Les Petits cailloux
TEULE Jean • Azincourt par temps de pluie
THOLOZAN Florence • La Chinoise du tableau
TUOMAINEN Antti • Au fond de la petite Sibérie (Policier)
  • Derniers mètres jusqu’au cimetière (Policier)
VALOGNES Aurélie • La Ritournelle
VINCENT Viktor • Apparition (Policier)
DOCUMENTAIRE
DELION Geoffroy • Epreuves et résilience
MAETERLINCK Maurice • La Vie des abeilles

BDA
FERRET Sylvain  • Talion T. 1 - Racines
GROODT Stéphane de • Qui ne dit mot
MACAN Darko • Marshal Bass T. 7 - Maître Bryce
PERIODIQUE
CA M’INTERESSE • Voyage au centre du cerveau  N° 493
GEO • Mexique N° 517
GEO Hors-série • Protéger et soigner nos articulations
HISTORIA • Guerre d’Algérie  N° 903
HISTORIA Hors-série • Staline
QUE CHOISIR • Appareils auditifs  N° 610
QUE CHOISIR Horrs-série • Grand âge : aider les aidants N° 165
NOTRE TEMPS • Les placements gagnants N° 627

À VOTRE ATTENTION  
La bibliothèque est ouverte : mardi, mercredi, vendredi, de 17h à 19h  
• jeudi, de 10h à 12h • samedi, de 9h30 à 12h.
Durant les vacances, la bibliothèque est ouverte  
les mardis, de 17h à 19h et les samedis de 9h30 à 12h.

Pôle Jeunesse et Culture • 418 Rue du Devois • 34980 Saint-Gély-du-Fesc • Tél. 04 67 84 36 07 
bibliothequestgelydufesc.cassioweb.com

SAINT-GÉLY EN PISTE
Après un premier tour de piste réussi par la Compagnie Zid – Said 
Mouhssine et son spectacle « Routine », précédée par Oussama 
Marrom Zaki de la compagnie Vadear avec « Juste un saut », la 
deuxième édition de Saint-Gély en piste se poursuit.

Dans la continuité de 
sa politique culturelle 
de soutien à la 
création artistique 

contemporaine, la municipalité a invité 
l’artiste Oussama, qui a également 
assuré une partie des séances de 
médiation auprès des scolaires, à revenir 
sur notre commune pour une résidence 
de création.

TU COMPRENDRAS PLUS TARD…
Compagnie Sans Blague 
Samedi 14 mai, à 20h30 
Première partie dans le cadre d’Émer-
gence* : « Ma douce déraison d’être » 
par Pierre-Maël Gourvennec (solo de mât 
chinois : création printemps 2022).

Qui, pendant son enfance, n’a pas 
déjà été confronté à ces phrases : « Tu 
comprendras quand tu seras grand, tu 
comprendras plus tard ! » Qui n’a pas été 
frustré après avoir entendu ces mots ? 
Des injonctions abstraites qui créent 
deux mondes distincts séparant ceux qui 
comprennent de ceux qui comprendront 
plus tard.
Ici, pas de double niveau d’interprétation, 
mais une ambiguïté omniprésente : y 
a-t-il ou non dans ce spectacle quelque 
chose à comprendre ? C’est en s’amusant 

de cette ambiguïté que le duo d’acro-
bates va essayer de délivrer son secret : 
s’il y a bien quelque chose à comprendre, 
c’est qu’il n’y a rien à comprendre, mais 
ça, c’est important de le comprendre…

Guidés par deux personnages atta-
chants et leur paperboard déroulant leur 
message à travers 
la danse, le jeu et les 
acrobaties, les spec-
tateurs se laisseront 
déstabiliser avec 
plaisir et étonnement 
grâce à l’humour 
souvent absurde, 
parfois poétique et 
toujours tendre des 
deux jeunes artistes.

Entrée 5 € / gratuit pour les – de 12 ans 
Billetterie en mairie

* Élèves en insertion professionnelle dans le 
dispositif PEPS, pépinière du studio de création du 
Centre des arts du cirque Balthazar.

CONFÉRENCE 
« Le voyage en Italie de Louis Gauffier »
Jeudi 12 mai. Salle de réception de la Halle des Verriès, à 18h30
Cycle de conférences proposé par la 
muni cipalité, en partenariat avec le 
musée Fabre.  
Par Pierre Stépanoff, conservateur du 
patrimoine au musée Fabre pour les 
collections XIVe - milieu du XIXe siècle.

La prochaine exposition est très impor-
tante pour l’identité du musée. Elle 
présentera un peintre ami de François 
Xavier Fabre, Louis Gauffier, qui vécut 
de 1762 à 1801. Une courte carrière donc, 
mais où il a eu l’occasion de peindre de 
nombreuses œuvres merveilleuses.
À sa mort, Fabre a recueilli plusieurs 
peintures de son atelier et les a offertes 
à la ville de Montpellier avec toute sa 
collection en 1825. Gauffier est ainsi 
présent depuis la fondation du musée, 
mais il demeure méconnu.

C’est un peintre de sujets historiques, 
de paysages et de portraits, à l’époque 
du Grand Tour en Italie. Son art est 
toujours décontracté, raffiné, élégant, 
souriant, solaire. Ses paysages sont de 
merveilleux hommages à la beauté de 
la Toscane sous 
la lumière dorée 
du soleil.

Louis Gauffier,  
Portrait du Docteur 
Thomas Penrose, 
1798, huile sur 
toile, Minneapolis, 
Minneapolis 
Institute of Art, The 
John R. Van Derlip 
Fund. 

© Photo Minneapolis 
Institute of Art
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Le spectacle « No Tan Sapiens » de la 
compagnie Non sin tri prévu le samedi 
9 avril est annulé en raison de la blessure 
de l’un des artistes. Il sera reporté à une 
date ultérieure.
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BUDGET  
PRIMITIF 2022

Dans un contexte contraint et incertain en 2021, la Commune de 
Saint‑Gély‑du‑Fesc a pu garder le cap tant sur les équilibres du budget de 
fonctionnement que sur la dynamique de la stratégie d’investissement.
Le compte administratif, pour l’année 2021, fait apparaître un excédent du 
budget de fonctionnement de 1,9 million d’€ et un total de plus 3,4 millions 
d’€ d’investissements d’équipement financés par autofinancement.

« 2022 sera une année budgétaire complexe marquée par 
de nombreuses incertitudes : la COVID, les conséquences 
de plus en plus marquantes du changement climatique et 
malheureusement la tragédie en Ukraine. 
Malgré ces menaces et incertitudes dont les impacts ne 
sont pas neutres pour nos finances, nous gardons le 
cap et poursuivons la mise en place de nos projets 
structurants et innovants ». 

Éric Stéphany,
Premier adjoint au maire délégué aux finances, 

à la vie économique, à la transition digitale  
et au budget participatif.

Niveau d’investissement 

4 000 000€



COMMENT S’EST CONSTRUIT 
LE BUDGET 2022 ?
Même si le budget voté a été construit 
en faisant l’hypothèse que l’année 2022 
permettra un fonctionnement « normal » 
de la Commune, trois éléments nous 
interpellent :
• la suite de la pandémie de la COVID, qui 

reste toujours préoccupante,
• la tragédie ukrainienne, dont l’impact 

futur sur notre vie quotidienne est 
encore difficile à estimer,

• la solidarité financière, qui sera 
demandée par l’État aux communes 
pour assumer le « quoi qu’il en coûte » 
de ces deux dernières années.

Tout ceci amène notre commune à 
une plus grande prudence compte 
tenu de tensions potentielles que 
peuvent connaître certains postes 
du budget de fonctionnement, dont 
la dévolution future sera complexe à 
évaluer (électricité, fluides, produits 
alimentaires…). De plus, les tensions 
sur certains marchés des matières 
premières amènent des surcoûts 
potentiels sur plusieurs opérations 
futures d’investissement.

La Loi de Finances 2022 n’apporte 
pas de changement significatif 
dans la structuration du budget de 
fonctionnement :
• La stabilité de la Dotation Globale de 

fonctionnement ;
• La dernière tranche de suppression 

de la taxe d’habitation qui n’amènera 
pas d’impact sur les recettes de 
fonctionnement ;

• Une revalorisation des bases fiscales à 
3,4 %, les taux d’imposition communaux 
restant stables (depuis 2003) ;

• Une généralisation du dispositif de 
recouvrement de la TVA.

Les dépenses de fonctionnement 
gardent elles aussi la même structure. 
Deux nouvelles actions sont intégrées : 
les charges liées à la mise en place du 
budget participatif et celles liées au 
fonctionnement du centre d’innovation 
qui regroupera dans l’ancien bâtiment 
de la SAUR, entre autres, l’espace de 
co-working, un Fab Lab et un ensemble 
de salles de réunion.
Outre l’augmentation de 6 % du 
contingent incendie, la municipalité 
a décidé de doubler le budget du 
Centre Communal d’Action Sociale 
pour accompagner les conséquences 
des deux crises que malheureusement 
nous connaissons.

QUE PEUT-ON RETENIR SUR LE BUDGET 2022 ?
Un rêve et la poursuite d’une dynamique !
Le rêve, c’est de pouvoir se retrouver 
autour de nos manifestations phares qui 
font l’âme de Saint-Gély et d’en imaginer 
d’autres. Ce budget a été construit pour 
assurer un fonctionnement « normal » de 
notre Commune, soit 11,7 millions d’€ de 
fonctionnement.
La poursuite de la dynamique, elle 
s’exprime par un niveau d’investissement 
important, soit 4 millions d’€. Les 
réalisations seront significatives : 
le réaménagement du Mail de la 
Devoiselle, la réfection des façades de 
l’Espace Georges Brassens, la rue du 

Patus qui poursuivra l’équipement de la 
Commune en liaison cyclable, le Centre 
d’innovation, le Pump Track et le sol de la 
salle Maurice Bousquet…

L’importance des opérations 
d’investissement amène la 
municipalité à intégrer à sa stratégie 
de financement, principalement fondée 
sur l’autofinancement, un emprunt 
de 1,5 million d’€ qui n’impactera 
que partiellement la capacité de 
désendettement pour l’amener à 4,6 
années, loin du seuil d’alerte fixé à 15.

Administration 
générale 

Dont charges de 
personnel et charges 
à caractère général

(eau, électricité, fournitures, 
maintenances, entretiens, 
prestations de services...)

Infrastructures
Études, acquisitions, 

rénovation de 
bâtiments, travaux de 
voiries, constructions…

Remboursement 
de la dette

Autres  
dépenses

Rémunérer les 
agents qui servent la 
population, services 

techniques et 
administratifs, agents 

des écoles, police 
municipale…

Charges fixes, 
éclairage public, 
eau, entretiens, 
soutenir le tissu 

associatif, animer 
la commune…

Travaux de voirie, 
de construction, 
de rénovation, 

acquisitions 
immobilières, achats 

de matériels…

Remboursement 
de l’annuité de la 

dette contractée par 
la commune

COMMENT SE RÉPARTISSENT LES DÉPENSES TOTALES  
DE LA COMMUNE EN 2022

Budget de fonctionnement 

11 700 000€

9 616 118 € 

 919 € / habitant

5 032 075 € 

 481 € / habitant

493 979 € 

 47 € / habitant

422 425 € 
40 € / habitant

62 % 32 % 3 % 3 %

SERVIR CHARGES INVESTIR DETTE

42,1€

33,5 €

20,5 €

3,9 €

QU’A FAIT LA COMMUNE AVEC 100 €
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acquolina
l’épicerie fine italienne

Pour Pâques, avec Acquolina, les colombes
s’apprêtent à se poser sur votre table,
venez les adopter, Laura et Tiphaine sont à
votre disposition pour choisir celle qui
vous régalera !

du mardi au samedi : 9h30 • 12h30 & 15h30 • 19h30 
le dimanche : 9h30 • 12h30
57 avenue du Pic Saint-Loup à Saint-Gély-du-Fesc 
09 67 53 34 13 • contact@acquolina.fr
https://acquolina.fr

CLUB ALPIN PIC SAINT-LOUP
Si le club Alpin Pic Saint-Loup compte cette saison pas 
moins de 130 adhérents et 24 animateurs, il reste un club 
à taille humaine où l’ambiance et la qualité d’accueil sont 
particulièrement appréciées.

Au fil des ans, le club Alpin Pic Saint-Loup n’a cessé d’enrichir la 
palette de ses activités : randonnée à pied, à ski et en raquettes, 
mais aussi le VTT, escalade, marche nordique, spéléologie, 
canyoning et bientôt trail.
Des sorties sont proposées pour chaque niveau, du débutant au 
plus expérimenté, le degré technique et physique exigé étant 
précisé par l’organisateur sur chacune des fiches supports 
correspondantes.

L’ESPRIT « CLUB ALPIN »
Au-delà de la pratique des sports de montagne et de pleine 
nature, il se dégage au sein de cette association un véritable 
“esprit club Alpin”. Ses adhérents sont guidés par des valeurs 
communes : « la découverte et le respect de l’environnement 
naturel, le goût de l’effort partagé sans élitisme, la recherche d’itiné-
raires esthétiques et peu fréquentés, la sécurité, l’apprentissage de 
l’autonomie en montagne et le plaisir d’être ensemble ».

Après une période hivernale marquée par une escapade d’une 
semaine à Aussois dans la Haute Maurienne, ils se rendront 
à la fin du mois de juin à Pralognan, dans le parc National 
de la Vanoise. En attendant, « ils continueront à sillonner les 
sentiers des Cévennes, des Causses et du Caroux, mais aussi les 
terrains calcaires et les cavités environnantes pour l’escalade et 
la spéléologie ».

TAEKWONDO CLUB SAINT-GÉLY-DU-FESC
Le Taekwondo club Saint-Gély-du-Fesc propose à ses adhérents différentes approches 
de leur sport : l’art martial à travers les entraînements techniques, l’entraînement 
physique, ou encore la pratique du combat dès 9 ans.
Il a ouvert cette année une nouvelle 
section Baby pour les 3-6 ans, complé-
tant ainsi les sections existantes : 
enfants (7-10), préados (10-13) 
et ado-adultes.

Activité d’origine coréenne associant 
force, coordination, résistance, équilibre 
et souplesse, le taekwondo offre 
également la possibilité de travailler la 
concentration, la confiance et la maîtrise 
de soi, ainsi que le respect des règles.
Le mot « taekwondo » fait référence à trois 
notions : « tae » (pieds), « kwon » (bras 

et aux poings) et « do » (le chemin vers 
la perfection).
Le club comporte également une section 
Hapkimudo accessible à partir de 12 ans. 
Art martial coréen, cette discipline est 
liée à l’Hapkido. Elle aborde tous les 
aspects du combat : percussions pieds et 
poings, chutes, projections, clés, armes et 
travail énergétique.
« Cette discipline d’autodéfense se repose 
sur l’utilisation de la force de l’adversaire, 
mais aussi sur la gestion de l’énergie et 
de la respiration », explique Ethel Diaz, 
secrétaire de l’association.
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OK MISTRAL 
De là-haut, le monde est plus beau !
« Valoriser les paysages et le patrimoine du Grand Pic Saint-Loup 
par des prises de vues du ciel réalisées avec des cerfs-volants », 
c’est l’idée du projet “Pic en vol” porté par l’association saint-
gilloise Ok Mistral, dans le cadre de la deuxième édition du 
budget participatif du Département.
Une approche douce, innovante et participative, qui a été 
soumise aux votes des citoyens du 14 février au 20 mars.

Sur un site internet dédié Picenvol.fr, l’association propose de 
diffuser des reportages et des centaines de photos commen-
tées vues du ciel des 36 communes qui subliment notre terri-
toire sur une durée de trois ans. Elle souhaite partager ce projet 
de haut vol avec toutes les personnes qui sillonnent les sentiers 
de notre département, à pied, à vélo, avec leur appareil photo, 
en leur offrant la possibilité de devenir contributeurs associés.
« Dans cette optique, nous avons mis au point une dizaine de cerfs-
volants innovants et capables d’affronter presque tous les vents, en 
emportant avec eux caméras et appareils photos », explique Michel 
Trouillet, président de l’association.

DE NOMBREUSES ACTIVITÉS SPORTIVES ET ÉDUCATIVES
Créé il y a 30 ans, OK mistral est l’un des plus anciens clubs de 
cerfs-volants de France.

Au fil des années, il a su relever les défis les plus audacieux. 
Il détient à ce jour trois records du monde inscrits au 
Guiness-Book, avec des cerfs-volants pouvant atteindre plus 
de 1 000 m2.
OK Mistral, c’est aussi une école du vent de la Fédération 
française de vol libre ayant mené plus de 100 projets scolaires 

et organisé dans notre région pas moins de 35 événements 
cerfs-volistes internationaux.
Après avoir installé ses ateliers et son site de vols à Saint-
Martin-de-Londres pendant près de 15 ans, l’association est 
revenue sur notre commune en 2020, en développant de 
nouvelles compétences. « Nous nous sommes adaptés à la crise 
sanitaire, en partageant notre expérience de photographes du vent 
par la réalisation de reportages, aujourd’hui plébiscités par des 
milliers de visiteurs sur le site internet cerfvolantetpatrimoine.fr ».

KAPISTE, UNE DISCIPLINE RESPECTUEUSE DE 
L’ENVIRONNEMENT
L’expertise des membres du club en matière de conception 
de matériel volant et d’utilisation pour la photo aérienne 
est aujourd’hui reconnue sur le plan international. Devenir 
aéro-photographe ou Kapiste requiert de multiples compé-
tences : « être un pilote de cerfs-volants aguerri, connaître la régle-
mentation, comprendre l’aérologie d’un site, adapter le matériel, 
entretenir et développer son équipement technique de prises de 
vues, avoir un regard de photographe, s’impliquer physiquement 
pour approcher les sites… »

Ils sont quelques centaines de passionnés à pratiquer partout 
en Europe une discipline dans l’air du temps, résolument 
respectueuse de l’environnement et qui déclenche à chaque 
envolée, l’émerveillement et la curiosité des passants.

Contact : mimilat34@gmail.com 
https://cerfvolantetpatrimoine.fr/
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TROCR, l’application qui réinvente le don d’objets  
en faveur des associations locales
RENCONTRE AVEC JULIEN ROQUES, FONDATEUR DE LA START-UP SAINT-GILLOISE TROCR.

Trocr, c’est quoi ?
Trocr, se prononce “tro-coeur”.
Plus qu’une application, c’est une 
nouvelle pratique locale très vertueuse.
Ce geste consiste à donner l’objet que 
l’on n’utilise pas à celui qui en a besoin 
à proximité, en échange d’un don pour 
une association.
C’est ça le « troc du cœur ».

Comment vous est venue cette idée ?
L’idée nous est venue sur les bancs du terrain de handball 
de Saint-Mathieu-de-Tréviers. L’association sportive nous 
demandait de vendre des brioches et collecter de l’argent pour 
financer un week-end pour nos enfants. Nous avons fait le lien 
avec mon ami Franck Viadere entre ce besoin d’argent et la 
valeur des objets qui nous encombrent. C’est parti de là, en 
2016, une idée que nous n’avons jamais pu abandonner !
En 2018, nous avons sorti une première version de trocr. Plus de 
400 associations nous ont rejoints dont les plus importantes et 
nous avons finalement identifié ce qui n’allait pas. Seule certi-
tude : c’était une bonne idée ! Jamais personne ne nous a dit le 
contraire. Il nous a fallu deux ans pour mettre sur place cette 
nouvelle version, truffée de nouveautés et de bon sens. Nous 
l’avons essayé à toute petite échelle avec l’association Entraide 
Montferrand et cette fois, ce fut un succès. En quatre mois, nous 
avons collecté environ 1 700 €, et 300 objets ont été recyclés. 
Nous pouvons à présent commencer à déployer la solution.

Trocr, une révolution écologique et sociale ?
Trocr a un impact positif face aux enjeux prioritaires. Sur le plan 
environnemental, trocr favorise un comportement responsable 
et contribue à la réduction des déchets en phase avec la 
transition écologique. Pour rappel l’objectif affiché par cette loi 
est de réduire de 50 % la quantité des déchets à l’horizon 2025. 
Sur le plan social, nous avons inventé un nouveau moyen de 
financer les associations et avons créé un marché inédit où 
chacun choisit le montant qu’il donne pour récupérer un objet.
Notre start-up est accompagnée par Via Innova, la Région 
Occitanie, BPI France. Trocr a aussi été sélectionnée par la 
French Tech Méditerranée dans le cadre du « French Tech Rise » 
en décembre dernier.

Pourquoi passer par trocr plutôt que des plateformes existantes ?
C’est plus simple. Pour la première fois, c’est devenu plus rapide 
de donner que de jeter. Il suffit de 4 secondes pour passer une 
annonce. Aucune plateforme au monde ne permet ce type 
d’expérience, et de loin !

C’est plus sûr. Aucune arnaque 
n’est possible avec trocr. On 
propose en priorité ses objets 
autour de soi et celui qui 
récupère l’objet doit avoir une 
carte bleue ou un compte PayPal 
pour faire un don.

C’est bon esprit et solidaire.  
Trocr équilibre l’échange et 
finance systématiquement une 
cause associative en phase avec 
nos valeurs. Ça aussi, c’est inédit.
Parce que ça fait du bien. 
Essayez, vous saurez.

Les donneurs, de nouveaux profils ?
Trocr, il faut le reconnaître, crée de nouveaux profils de 
donneurs. Moi-même, je n’ai pas honte de le dire, faisais partie 
de ceux qui ne donnent pas d’argent aux associations. Pourtant, 
en deux ans, grâce aux objets que j’ai donnés, à ceux que j’ai 
récupérés, j’ai contribué, sans effort, à hauteur de 1 041 euros… 
Sur l’application, qui prend la couleur de la cause que vous 
soutenez (et vous pouvez changer), un tableau de bord 
présente en temps réel l’historique des objets et des montants 
donnés. À la fin de l’année, je recevrai un rapport m’indiquant 
les sommes que je pourrais déduire de mes impôts au titre des 
dons réalisés pour les associations.

Saint-Gély-du-Fesc est la première commune en France à 
s’engager dans cette démarche. Comment s’est noué votre 
partenariat ? Quel est l’intérêt que les collectivités s’engagent ? 
D’autres partenariats à venir ?
Je reconnais que l’engouement pour Trocr a été fort et tout 
est allé très vite avec Saint-Gély pour mettre en place ce 
partenariat éco-solidaire. La commune a choisi d’aider le 
Secours Catholique et l’association Des mains pour toit. Ce sera 
donc la première commune à promouvoir ce nouveau geste sur 
son territoire. Dans le même temps, nous avons aussi signé une 
expérimentation avec une communauté de communes voisine 
et la semaine dernière avec le Crédit Agricole Languedoc.

La question de l’intérêt ne se pose pas en réalité. C’est juste une 
question de bon sens. Trocr est une option de plus pour agir 
concrètement, dans un état d’esprit exemplaire et responsable. 
Nous préparons en ce moment l’implication des grandes villes 
voisines, ainsi que notre lancement en Île-de-France.

9:41
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ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES
Les 10 et 24 avril - Ouverture des bureaux de vote de 8h à 19h.

PROCURATIONS
Pour établir une procuration (1 seule), 
vous devrez être en possession de votre 
numéro national d’électeur et de celui 
de votre mandataire.

Deux possibilités :
• vous connecter* sur le site  

https://www.maprocuration.gouv.fr/ ou
• vous rendre auprès d’une gendarmerie 

ou d’un commissariat de police.

Rappelons que les procurations 
sont “déterritorialisées” : un électeur 
(mandant) inscrit dans une commune 
peut donner procuration à un électeur 
(mandataire) inscrit dans une autre 
commune. Le mandataire doit alors 
se rendre dans le bureau de vote du 
mandant pour voter à sa place.

Où trouver votre 
numéro national 
d’électeur (NNE) ?
Composé de 8 ou 
9 chiffres dans la 
majorité des cas, le 
NNE est un numéro 
permanent, unique 
et propre à chaque 
électeur. Il se situe à 
l’intérieur de votre carte d’électeur sur la 
page de gauche, juste au-dessus de la 
signature du Maire.

Horaires gendarmerie (procurations)
• du lundi au samedi, de 8h à 12h et 

de 14h à 18h
• le dimanche, de 9h à 12h et de 15h à 17h

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES
12 et 19 juin 2022

Vous n’êtes pas encore inscrits sur les 
listes électorales de la commune ?
Si vous souhaitez voter, la date limite 
pour les inscriptions est le mercredi 
4 mai (en ligne) et le vendredi 6 mai 
(en mairie ou par courrier).

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 
Communiqué

Suite à leur action de commu nication en 
novembre dernier ”Grands et petits, c’est 
pour tout le monde l’écologie“ nous invitant 

à veiller à la préservation de notre 
environnement grâce à de petits gestes 
simples, les élus du Conseil municipal 

des jeunes (CMJ) vous espèrent cette 
fois-ci nombreux pour participer à une 

collecte de déchets sur la commune.

« Saint-Gély-du-Fesc plus propre ensemble ! 
Nous, jeunes du CMJ, organisons une collecte de 
déchets le dimanche 15 mai 2022 de 14h30 à 17h.
Rendez-vous à l’Espace jeunesse.  
Venez nombreux pour nous aider à rendre 
Saint-Gély-du-Fesc plus propre.
Le monde de demain nous appartient ! »

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU GRAND PIC SAINT-LOUP
Mécénat d’entreprises : devenez acteurs de votre territoire !

La Communauté de 
communes du Grand Pic 
Saint-Loup fait appel au 
mécénat d’entreprises 
pour financer les 
projets d’intérêt 
général du territoire 
dans les domaines 
du patrimoine, des 
arts plastiques, 
des arts vivants, de 
l’événementiel, des 
activités de pleine 
nature et de la jeunesse.

L’entreprise mécène peut déduire de ses 
impôts 60 % du montant du don et retenu 
dans la limite de 0,5 % du chiffre d’affaires 
annuel. Si le plafond est dépassé, elle 
peut reporter l’excédent sur les 5 années 
suivantes.

Actions 2021
• Achèvement de l’étude architecturale et 

historique du château de Montferrand 
et lancement d’un atelier de taille de 
pierre

• Restauration des faïences de cheminée 
émaillées retrouvées dans la Maison 
des Consuls

• Création du Mois de la Danse

• Expositions et événementiel : 
Médiévales, Festival de musique 
ancienne, Festival des activités de 
nature, cinéma de plein air…

Bilan 2021
8 mécènes

52 000€ collectés

12 projets soutenus

+ d’infos : Service communication
04 67 55 17 00 - communication@ccgpsl.fr
https://grandpicsaintloup.fr/content/
uploads/2022/02/2022-01-20-Dossier-
Mecenat-web.pdf
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ST‑GÉLY PASSIONNÉMENT
Aux urnes, citoyens !

Ce printemps 2022 est un mois 
éminemment politique avec deux 
consultations majeures qui font vivre, 
puis fonctionner notre démocratie. 
Celle-ci, née dans l’antiquité, est un bien 
précieux pour lequel de nombreuses 
générations et nombre de peuples 
se sont battus.
Ce droit de vote est un droit fondamental, 
qui permet aux citoyens d’exprimer leur 
volonté à l’occasion d’un scrutin qui 
fonde la légitimité de nos élus nationaux, 
dans le cas précis, pour les cinq ans 
qui viennent.
Ce bien précieux n’est pas 
nécessairement partagé dans tous les 
pays ; des régimes autoritaires, non 
démocratiques, trop nombreux encore, 
sévissent, souvent avec la violence pour 
principe. Les coups d’État se multiplient.
La démocratie n’a jamais été une 
évidence et elle l’est encore moins 
aujourd’hui ; l’invasion de l’Ukraine nous 
invite à réévaluer son prix.
Les régimes autoritaires se portent 
bien, les démocraties beaucoup 
moins, avanceront certains ; aussi, 
est-il raisonnable de se réfugier 
dans l’abstention qui prend, scrutin 
après scrutin, une part de plus en 
plus significative ?
« Si l’État est fort, il nous écrase ; s’il est 
faible, nous périssons » Paul Valéry.

La majorité municipale

SAINT‑GÉLY AVEC VOUS
Salle de spectacle intercommunale

Dans un an, la salle de spectacle du 
Grand Pic Saint-Loup ouvrira, en lieu et 
place, de l’actuelle salle culturelle.

Les associations de la commune 
disposaient jusqu’à présent d’un 
équipement fonctionnel pour leurs 
réceptions et leurs activités, et les 
créneaux d’utilisations étaient déjà 
proches de la saturation.

Notre équipe proposait de créer un 
nouvel équipement, en complément 
de l’actuel, pour répondre à 
l’accroissement de la population et 
des activités proposées.

Malheureusement l’équipe majoritaire 
a préféré céder l’usage, exclusivement 
communal, à la Communauté de 
Communes du Grand Pic Saint-Loup.

Résultat, les 31 communes et les 
50 000 habitants du territoire vont 
pouvoir disposer de cet équipement, 
certes modernisé et très légèrement 
agrandi, mais les associations Saint-
Gilloises ne pourront l’utiliser que 
lorsqu’elle sera disponible…

Tout cela pour 2 180 177 € payés par la 
CCGPSL et 1 500 000 € par les Saint-Gillois 
pour aménager les abords…

3 680 177 € pour 35 places 
supplémentaires et un espace 
modernisé, quand une nouvelle salle 
aurait permis de répondre favorablement 
aux besoins des habitants ! Surprenant !

contact@saintgelyavecvous.fr

DÉCIDONS NOTRE VILLE
Que souhaiter en ce début de printemps ?

D’abord, la paix et la sécurité, gravement 
menacées par l’invasion russe en 
Ukraine. Quelle sera la situation au 
moment où vous lirez ce texte ? Nous 
espérons que l’agression sera défaite 
et que la paix sera revenue. Au conseil 
municipal, nos élus soutiendront toute 
aide apportée aux populations civiles.

Ensuite, la clarté à l’approche d’une 
élection présidentielle dont les résultats 
semblent connus d’avance. Nous 
appelons à voter pour celui ou celle des 
candidats de gauche dont les valeurs 
sont celles de notre liste : démocratie, 
écologie, solidarité. Et à faire barrage à la 
droite et à l’extrême-droite, quel que soit 
le masque dont elles s’affublent.

Enfin, la nécessité de replacer les 
priorités là où elles doivent l’être : 
le 2ème volet du rapport du GIEC, 
publié le 28 février, rappelle l’urgence 
absolue pour l’humanité d’atténuer le 
changement climatique qui va la frapper 
inexorablement, et de s’y adapter pour 
éviter les catastrophes à venir, d’autant 
plus violentes qu’on tardera à le faire.

Puisse ce printemps 2022, avec la 
probable accalmie de la pandémie, 
voir fleurir la paix, la démocratie et 
l’environnement !

decidonsnotreville@orange.fr

Conformément à l’arrêt du Conseil d’État du 7 mai 2012, n° 353536/Commune de Saint-Cloud, le contenu de ces tribunes reproduit intégralement les textes 
fournis par les élus appartenant aux différents groupes. Les articles publiés dans ce cadre n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs.

Les comptes-rendus des conseils municipaux sont disponibles sur le site internet de la ville :  
www.saintgelydufesc.com

       
        AU MARC DE CAFÉ
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LOI ANTI-GASPILLAGE
Suite à l’entrée en vigueur de la loi anti-
gaspillage le 1er janvier 2022, de nouvelles 
dispositions concernent l’action contre 
l’obsolescence programmée.

Appliquer un indice de réparabilité et 
tendre vers un indice de durabilité
Les vendeurs d’équipements électriques 
et électroniques doivent désormais 
afficher un indice de réparabilité. 
Différents critères sont pris en compte 
comme le prix des pièces détachées. Un 
indice de durabilité sera ensuite proposé 
à partir de 2024.

Faciliter la réparation et favoriser 
l’utilisation de pièces détachées issues de 
l’économie circulaire
Lors de l’achat d’un bien d’ameublement, 
ou d’un produit électronique ou 
électrique, le consommateur est 
informé de l’existence ou non de pièces 
détachées. Le réparateur a par ailleurs 
l’obligation de proposer des pièces issues 
de l’économie circulaire, avec un délai de 
mise à disposition de 15 jours ouvrables.

Améliorer l’information sur le maintien de 
la compatibilité logicielle
Nos téléphones et tablettes 
subissent parfois des mises à jour 
qui les ralentissent ou les détériorent 
prématurément. Désormais, vous serez 
informés de leur durée par le fabricant et 
le vendeur de téléphonie.

Créer des fonds de réparation
La loi crée des fonds de réparation 
financés par certaines filières pollueur-
payeur. L’objectif est de réduire le coût de 
la réparation pour l’acheteur lorsqu’il se 
rend chez un réparateur labellisé.

Infos : https://www.ecologie.gouv.fr/loi-anti-gaspillage-economie-circulaire-0?fbclid=IwAR1c8u
u8HiNvDr2aWXGSSD33YpsxxCaEpjOZFC21aZJMuDr26lZ6ev7Lhgo

ESPACE FRANCE SERVICE
ATELIERS NUMÉRIQUES
Tous les mois, l’Espace France Services du Grand Pic 
Saint-Loup propose plusieurs ateliers numériques.  
D’une durée d’1h30, ils sont gratuits et ouverts à tous.

• Lundi 11 avril, à 10h 
Gérer les spams  
(comment les reconnaître, les éviter…)

• Jeudi 21 avril, à 10h 
Gérer vos photos avec l’application 
“Photos” de Windows (fonctions vision-
neuse, retouche, création de vidéos…)

Pas à l’aise en collectif ? Des cours particuliers gratuits sur rendez-vous  
sont également proposés.

“MON ESPACE SANTÉ”
L’Espace France Services vient d’être désigné 
ambassadeur “Mon Espace Santé” dans le cadre de 
son déploiement par l’Assurance maladie. Il peut 
vous aider à l’activer (ou le refuser) et à découvrir 
les fonctionnalités.

Lancé en janvier 2022, “Mon Espace 
Santé” permet à chacun de stocker et 
de partager ses données comme ses 
documents de santé.

Les données présentes dans ce nouvel 
espace numérique proviennent de trois 
sources :

• de vous-même, pour ajouter tous les 
documents ou informations que vous 
jugez utiles ;

• des professionnels et établissements 
de santé, qui peuvent insérer les 
documents en lien avec les soins et 
examens réalisés ;

• de la caisse d’Assurance maladie, 
qui dépose automatiquement votre 
historique de soins.

Ces données sont stockées sur des 
serveurs hébergés en France et 
répondant aux plus hautes normes de 
sécurité techniques.

Présentation 
En vidéo : https://fb.watch/bNr3s6XrSj/
monespacesante.fr
Infos/inscriptions : 9, place de la Mairie 
34380 Saint-Martin-de-Londres 
04 67 55 87 26 
franceservices@ccgpsl.fr

CO-WORK 
BY SAINT-GÉLY

L’Espace Co-working sera 
exceptionnellement fermé du 8 
au 25 avril en raison des élections 
présidentielles et de l’organisation de 
l’exposition de dessins des enfants.

En dehors de cette période de 
fermeture, l’accès à la salle se fait 
par réservation à la demi-journée du 
lundi au vendredi de 9h à 18h (hors 
jours fériés) via l’application “Cowork 
by Saint-Gély” disponible sur Google 
Play et AppleStore. Cet outil numérique 
permet aussi d’activer l’ouverture du 
contrôle d’accès de la porte avec son 
smartphone.

Co-work by Saint-Gély 
Salle de la Frégère - 457 Grand’Rue 
34980 Saint-Gély-du-Fesc 
Tél. 06 14 83 36 49

https://www.instagram.com/
co_work_by_saint_gely/

https://www.linkedin.com/
company/co-work-by-saint-gely
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8
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AVRIL
JEUDI 7 
Formations à l’électronique numérique 
Organisées par Fablab 
Introduction aux lasers par C. Alibert 
RFID : un projet d’usage au FabLab 
par C. Migne 
Salle de réception des Verriès, à 20h.  
Entrée libre
DU JEUDI 14 AU MERCREDI 20 
Exposition de dessins sur le thème du cirque 
Organisée par la municipalité 
Salle d’exposition de la Frégère.  
Entrée libre 
Ouverture au public : mardi, jeudi, vendredi 
de 16h30 à 18h,  
mercredi de 10h à 12h et de 14h à 16h 
et samedi de 10h à 12h 
 Voir page 5
SAMEDI 16 
La chasse aux œufs 
Parc de Fontgrande, à partir de 14h 
 Voir ci-contre
SAMEDI 23 
Tournoi U6/U7/U8 
Organisé par l’ASSG Football 
Stades J. Zammit et Valène, de 9h à 18h

MAI
DIMANCHE 1er   
Tournoi de volley indoor   
Halle des sports les Verriès et Salle 
polyvalente Espace Georges Brassens,  
de 8h à 19h
JEUDI 5 
Formations à l’électronique numérique 
Organisées par Fablab 
Salle Fontgrande, à 20h.  
Entrée libre
VENDREDI 6 ET SAMEDI 7 
Mini féria 
Organisée par Lous Pintres 
Place de l’Affenage et Grand’Rue.  
Abrivado, bandido, soirées dansantes…
VENDREDI 6
12h30 : apéritif musical
15h30 : pétanque équipe montée 50,00 €  
+ les mises
18h00 : bandido manade Alain 
et Combedouce
19h00 : apéritif musical avec groupe 
« The French Touch NZ »
22h00 : soirée dansante DJ Philippe Duval

SAMEDI 7 
8h30 : petit-déjeuner campagnard
9h30 : concours de belote
12h00 : abrivado manade Lafon et Vellas
12h30 : apéritif musical DJ Totoff
15h30 : pétanque équipe montée 
100,00 € + les mises
18h00 : bandido manade Lafon et Vellas
19h00 : apéritif musical avec groupe « Les 
Barbiches Tourneurs »
22h00 : soirée dansante DJ « BS Audio Pro »
DIMANCHE 8 
Commémoration du 77e anniversaire de la fin 
de la seconde guerre mondiale 
Organisée par la municipalité et les anciens 
combattants 
Rassemblement en mairie, à 11h20
JEUDI 12 
Conférence « Le voyage en Italie de 
Louis GAUFFIER » en partenariat avec 
le musée Fabre 
Par Pierre Stépanoff, conservateur du 
patrimoine au musée Fabre pour les 
collections XIVe - milieu du XIXe siècle 
Salle de réception des Verriès, à 18h30 
 Voir page 7
SAMEDI 14 
Saint-Gély en piste 
Tu comprendras plus tard…  
Spectacle de la Compagnie Sans blague 
Organisé par la municipalité 
Carrière du Devois, à 20h30.  
Entrée 5 €/gratuit pour les – de 12 ans. 
Billetterie en mairie Voir page 7

DIMANCHE 15  
Saint-Gély fête le printemps !  
Organisé par la municipalité  
Marché des plantations et des   
produits du terroir.   
Place de l’Affenage, Grand’Rue,  
de 9h à 17h
Collecte de déchets  
Organisée par le Conseil municipal des jeunes 
Dimanche 15 mai, de 14h30 à 17h  
Rendez-vous à l’Espace jeunesse  
 Voir page 13
JUSQU’AU 18 
Exposition de peintures 
Morgane Mayeux  
“Les traits de Morgane” 
Restaurant les Coulondrines
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LA CHASSE AUX ŒUFS 
Les enfants de 2 à 11 ans, habitants et/ou 
scolarisés sur la commune partiront à la 

recherche des œufs 
cachés sur le site du 
Parc de Fontgrande !
La chasse aux œufs 
est ouverte à partir de 
14h pour les plus de 
7 ans et 15h30 pour 
les moins de 7 ans. 
Et pour agrémenter 
l’après-midi, ce sera 
un festival de grands 
jeux en bois.

Inscription obligatoire 
avant le 11 avril 

(nombre de places limité) en complétant 
le formulaire présent sur le site de la ville 
www.saintgelydufesc.com.

www.saintgelydufesc.com   Infos : 04 67 66 86 08

14h00 
+ de 7 ANS

15h30 
 - de 7 ANS

Inscription 
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